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ULYSSE-D.T.ULYSSE-D.T.
(Déplacements Temporaires)(Déplacements Temporaires)

Outil de gestion des frais Outil de gestion des frais 
de déplacement de déplacement 

Guide d’aide à la saisie de vos déplacementsGuide d’aide à la saisie de vos déplacements
pour lespour les  PERSONNELS ITINERANTSPERSONNELS ITINERANTS

Etape 2/6Etape 2/6
L’ORDRE DE MISSION PERMANENT : L’ORDRE DE MISSION PERMANENT : 

votre autorisation de circulervotre autorisation de circuler
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ATTENTION

LES FRAIS DE DEPLACEMENTS POUR LA FORMATION 
CONTINUE ET CEUX LIES AUX EXAMENS ET CONCOURS 

NE DOIVENT PAS ETRE PRESENTS CAR ILS SONT 
TRAITES DANS D’AUTRES APPLICATIONS.
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L e  c ir c u i t d e  s a is ie  E T  D E  V A L ID A T IO N  d e  v o s  d é p la c e m e n ts …

Valider l’OM
Transformer l’OM 

en EF et le 
compléter

Valider l’EF
(Constater le service 

fait)

f

Valider l’EF
(Certifier le service 

fait)

f

remboursement

Vous
Votre valideur Votre service 

gestionnaire : 
Vous

Créer l’OM

ORDRES DE MISSION ET ETATS DE FRAIS doivent être créés par vous 
même, validés par votre supérieur hiérarchique et votre service gestionnaire.

LA SAISIE ET LA VALIDATION DE L’OM EST OBLIGATOIRE POUR 
DEMANDER UN REMBOURSEMENT PAR UN ETAT DE FRAIS

Valider l’OM Déplacement

Trésorerie Générale
Votre valideur Votre service 

gestionnaire
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Qu’est ce qu’un « ordre de mission » dans DT ?
Il convient de déterminer l’OM précisément : à  chaque type d’ordre de 

mission sont associées des règles de voyage spécifiques (calculs des indemnités…)
Guide 2/6. L’ordre de mission « Permanent » correspond à votre autorisation de 

circuler pour l’année scolaire
Un OM permanent doit être saisi  AVANT tout OM ponctuel 

Guide 3/6.Des ordres de mission ponctuels pour les personnels itinérants 
correspondant à la saisie de vos déplacements pour une période (jour, 
semaine, quinzaine, mois)

Choisir  IMPERATIVEMENT l’ordre de mission « Itinérants » ex : visite d’inspection….

Guide 3bis/6. Des ordres de missions ponctuels ex : convocation à une réunion 
institutionnelle, 

Choisir l’ordre de mission « Métropole » ex : réunion d ’initiative ministérielle ou rectorale 
...

Un ordre de mission ne peut pas avoir une durée de validité supérieure à 12 mois à partir de sa 
date de validation.

Agents concernés

Tous utilisateurs

Définition des  différents  ordre de m is s ion (OM )

D
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S y n th è s e  d e  la  p r o g r e s s io n  d e  v o s  s a is ie s

1.Se connecter

Le site est accessible directement via internet http://www.ac-nancy-metz.fr/  
Dans la rubrique « OUTIL », sélectionner « DÉPLACEMENTS TEMPORAIRES » : accès à l’application DT-Ulysse ainsi qu‘aux différents guides de saisie

2. Vérifier / compléter sa fiche profil = vos données personnelles (identité, adresse, véhicule, assurance…)

=

lors de la première connexion ou pour modification, vous devez vérifier et compléter votre fiche profil, notamment les informations relatives au(x) voiture(s) 
personnelle(s)

p

3. Préparer un ordre de mission : la création de votre OM permanent en début 
d’année scolaire = la saisie de votre autorisation de circuler
La saisie du bloc Ordre de Mission va vous permettre de renseigner tous les éléments constitutifs de votre déplacement, 

lorsqu’il sera correctement renseigné, il faudra le valider et l’envoyer dans la chaine de validation…

4. Partir en mission

avant de partir en mission, il est préférable que l’OM correspondant soit validé par votre supérieur hiérarchique et votre service gestionnaire

DEPART EN MISSION ………………..

5. Demander le remboursement  de ses frais de mission

au retour de votre mission, 

1. soit votre mission est identique à l’OM et vous pouvez directement créer votre état de frais et l’envoyer dans la chaine de validation

2. soit des modifications ayant un impact sur le budget prévisionnel sont intervenues et il faut alors modifier votre OM , le renvoyer dans le circuit ; au 
retour de l’OM validé vous pourrez alors créer l’état de frais correspondant.

6. Suivre ses ordres de missions et états de frais

vous pouvez suivre la progression de vos OM et EF à tout moment grâce au statut du document et aux restitutions associées.
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A partir de la page d’accueil : créez un ORDRE DE MISSION (OM)A partir de la page d’accueil : créez un ORDRE DE MISSION (OM)
1/91/9

Deux accès possibles pour la création : 

• par la barre de menu

• par le bloc OM
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Création d’un ORDRE DE MISSION PERMANENTCréation d’un ORDRE DE MISSION PERMANENT
2/92/9

CHOISIR OM PERMANENT

Ne pas utiliser DOCUMENT VIERGE…

(en effet ce type d’OM doit être utilisé pour les déplacements HORS 
AUTORISATION DE CIRCULER)
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Détail des informations constitutives de l’OM permanent Détail des informations constitutives de l’OM permanent 
3/93/9

Saisir les dates qui correspondent à 
l’année scolaire
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Détail des informations constitutives de l’OM permanent Détail des informations constitutives de l’OM permanent 
4/94/9

Saisir OMP (ordre de mission 
permanent = votre autorisation de 
circuler) année scolaire n/n+1
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Détail des informations constitutives de l’OM permanent Détail des informations constitutives de l’OM permanent 
5/95/9

Choisir le véhicule 
concerné (préalablement 
saisi dans votre fiche 
profil)

v7 juillet 2011



11

La saisie est terminée, La saisie est terminée, 
vous devez envoyer votre OM POUR VALIDATION à votre valideur vous devez envoyer votre OM POUR VALIDATION à votre valideur 

6/96/9

Cliquez sur la coche verte pour AVANCER

NB : si vous ne souhaitez pas envoyer dans le 
circuit votre OM, vous pouvez l’enregistrer et le 
compléter ultérieurement et finir par l’envoyer 
dans le circuit de validation.
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Le choix de votre valideur:Le choix de votre valideur:
7/97/9

Cliquer sur la loupe, 

choisissez le destinataire = votre valideur

v7 juillet 2011

NB :
Sauf urgence ou modification,
cocher «Ne pas prévenir le 

destinataire » 
(pour ne pas envahir sa boite mail…) 
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L’envoi de votre OM à votre valideur:L’envoi de votre OM à votre valideur:
8/98/9

Pour envoyer votre demande au valideur il faut changer le document de 
statut : passer de la création à la demande de validation

CLIQUER SUR CONFIRMER LE CHANGEMENT DE STATUT 
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la fin de votre saisie:la fin de votre saisie:
9/99/9

Votre OM est en attente de validation,

Notez son numéro pour pouvoir le retrouver et y 
rattacher les OM ponctuels (vos déplacements)

Vous pouvez retourner au menu en cliquant sur 
l’icône « Accueil » 
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La recherche de vos OM saisis…à partir de l’accueilLa recherche de vos OM saisis…à partir de l’accueil
1/21/2

Choisir « Sélectionner » dans le pavé  
« Ordres de Mission en cours de traitement »
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La recherche de vos OM saisis…à partir de l’accueilLa recherche de vos OM saisis…à partir de l’accueil
2/22/2

1. IL FAUT MODIFIER LE« NIVEAU » 

c.à.d. le statut = là où se trouve votre OM dans le circuit 
de validation

2 . Choisir vos critères et cliquer sur RECHERCHER

NB : l’OM permanent n’a pas de destination principale
v7 juillet 2011
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L’historique de votre OM = sa position dans le circuit de L’historique de votre OM = sa position dans le circuit de 
validationvalidation

1/21/2
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L’historique de votre OM = sa position dans le circuit de L’historique de votre OM = sa position dans le circuit de 
validationvalidation

2/22/2
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Les différents statuts des documents vous indiquent où « se Les différents statuts des documents vous indiquent où « se 
trouve » votre OM dans le circuit de validation…trouve » votre OM dans le circuit de validation…
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